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IntraMuros : Consultez les événements, actualités et points d'intérêt 

de votre commune et de celles aux alentours. Abonnez-vous et 

recevez les alertes de votre collectivité en temps réel (application à 

télécharger gratuitement sur google play ou apple store).

Le site internet de la mairie :
http://www.mairie-sacierges.com/

Mail mairie : sacierges-mairie@wanadoo.fr  

Congés du secrétariat - période estivale

- Lundi 13 juillet 2026

- Du lundi 17 août au vendredi 04 septembre

Réouverture du service lundi 07 septembre 2026

Au nom du conseil municipal, je tiens à vous remercier pour la confiance 

que vous nous avez accordée lors des dernières élections. ,

Je peux vous assurer que notre équipe est motivée afin de gérer les 

deniers publics et réaliser des projets constructifs pour le « bien vivre à 

Sacierges ».

Nos finances sont toujours saines ce qui nous a permis de voter un budget 

encourageant permettant d’assurer à la fois le fonctionnement et d’investir 

pour notre commune même si nous devons rester prudents car les 

financeurs réduisent leurs aides et le coût des prestations augmente. Nous 

nous efforcerons de réaliser au mieux nos projets. 

Dans ce bulletin vous pouvez prendre connaissance des manifestations à 

venir ainsi que la vie de nos associations.

Merci à celles qui rédigent ce bulletin.

Le Maire, Thierry BERNARD

http://www.mairie-sacierges.com/
http://www.mairie-sacierges.com/
http://www.mairie-sacierges.com/
http://www.mairie-sacierges.com/
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ÉLECTIONS MUNICIPALES

15 MARS 2026

Le 15 mars dernier, vous avez élu le conseil municipal de Sacierges St Martin. Pour la 1ère 

fois, il s’agissait d’un scrutin de liste, identique à celui de communes de plus grande taille.

Nombre d’inscrits 225

Nombre d'abstentions 82

Nombre de votants 143

Nombre de bulletins blancs 11

Nombre de bulletins nuls 31

Nombre d'exprimés 101

Une liste s’est présentée : « Agir pour notre village »

Nom Prénom Adresse Domaine d’intervention

BERNARD Thierry, maire Chéniers Finances – Travaux – Voirie / chemins – 

Patrimoine et bâtiments

Vie associative / Communication

CdC / Syndicat des eaux / PNR Brenne

BARITAUD Pascal, adjoint Chéniers Finances – Travaux – Voirie / chemins – 

Patrimoine et bâtiments

LAMOUREUX Bérénice, 

adjointe
Le 

Colombier

Finances – Vie associative / communication – 

Voirie / chemins  / SYMCTOM 

DEMOUSSEAU Samuel, 

adjoint
Le bourg Finances – Travaux – Voirie  / chemins – 

Patrimoine et bâtiments / SDEI

COUSSEAU Marc La Minière Voirie / chemins 

PELLERIN Dominique La Lande Voirie / chemins / Marpa 

MELINAND Johanna La Barre Vie associative / communication – Patrimoine et 

bâtiments

MAHUZIES Carl Chéniers Travaux – Voirie / chemins 

TITOUNI Aïcha Le bourg Affaires scolaires et transport scolaire

DESMAISON Angélique La Minière Affaires scolaires et transport scolaire

VIARD Guillaume Le Plaix Affaires scolaires et transport scolaire

Résultats du vote :

Conseil municipal élu le  15 mars 2026

N’hésitez pas à contacter l’élu de votre secteur 

ou responsable du thème de votre demande !



CDC BRENNE VAL DE CREUSE 

ÉLECTIONS 

SYMCTOM

Dans le cadre de la mise en place de la redevance incitative, nous vous informons que toutes 

les questions relatives à ce dispositif, ainsi qu’à sa facturation, doivent être adressées 

directement au Service Redevance du SYMCTOM.

Cette information concerne à la fois les services communaux, les administrés et les 

professionnels de votre commune.

Pour toute demande, le Service Redevance est joignable :

• Par téléphone au 02 54 28 12 00 (tapez 1 – Service Redevance)

• Par mail à l’adresse suivante : redevance@symctom.fr

Lors du renouvellement des conseils municipaux, les président et vice-présidents ont été élus 

au Symctom :

- Présidente : Amélie DUMANS

- Vice-présidents : Spike GROEN, Serge LAMBERT, Thierry GUENAND

Les élus de Sacierges qui représentent la commune au Symctom sont Mme Lamoureux 

(titulaire) et Mr Baritaud (suppléant).

Mme Lamoureux est également membre du bureau du Symctom.

La Communauté de Communes a pour objet principal : "l'élaboration et la mise en œuvre de 

projets communs de développement et d'aménagement de l'espace dans le respect de la 

charte du Parc naturel régional de la Brenne".

La Communauté de Communes exerce de plein droit en lieu et place des communes 

membres, pour la conduite d'actions d'intérêt communautaire, les compétences suivantes:

le tourisme - les actions économiques - les actions de l'enfance / jeunesse - 

l'éducation / la culture - l'environnement / habitat.

Le conseil communautaire a réélu Mr Claude Mériot Président de la CdC.

7 Vice-Présidents siègent au bureau : Brigitte PIPEREAU (Vigoux) en charge de l’éducation,  

Nathalie CORBEAU (Le Blanc) en charge des affaires scolaires, Marie-Hélène CARTIER 

(Ingrandes) en charge de l’urbanisme, Dominique HERVO (Tournon-Saint-Martin) en charge 

du tourisme, Antony PINSARD (Nuret-le-Ferron) en charge de l’environnement, Jérôme 

PERRIN (Le Blanc) en charge du développement économique et Thierry BERNARD 

(Sacierges-Saint-Martin) en charge du patrimoine.



Modalités d’inscription :

Les inscriptions à l’école de Roussines ont débuté le 

26 mai.

L’école de Roussines accueille les élèves de Sacierges, Luzeret, 

Saint Civran, Chazelet et Roussines, de la petite section au CM2.

Pour la rentrée 2026, ce sont 64 enfants qui sont attendus.

Pour inscrire votre enfant à l'école maternelle, rendez-vous à la mairie de votre domicile avec les 

documents suivants :

• le livret de famille, une carte d'identité ou une copie d'extrait d'acte de naissance

• un justificatif de domicile

• un document attestant que l'enfant a reçu les vaccinations obligatoires pour son âge

La mairie vous délivre un certificat d’inscription.

Il faut ensuite vous présenter à l'école, sur rendez-vous. L'inscription de votre enfant sera 

enregistrée par la directrice de l'école sur présentation des documents ci-dessus et le certificat 

d’inscription de la mairie.

Ecole - 3 rue de la Croix Bleue - 36 170 ROUSSINES

Tel : 02.54.24.83.50

Vous pouvez déposer votre demande à partir du 10 juin 2026 et jusqu’au 17 juillet 

2026 inclus si votre demande est effectuée en ligne (ou jusqu’au 10 juillet 2026 inclus si 

votre demande est effectuée par formulaire papier).

Pour l’inscription en ligne : https://www.remi-centrevaldeloire.fr/

SIAEP SONNE ET ABLOUX

Un syndicat d'eau potable est un établissement public créé par plusieurs communes afin 

d'assurer ensemble tout ou partie du service public de l'eau potable sur leur territoire. Ses 

missions peuvent inclure le captage de l’eau, le traitement pour la rendre potable, le 

stockage, le transport et la distribution aux usagers, l'entretien et le renouvellement des 

réseaux, parfois la facturation et la relation avec les abonnés. L'objectif principal est de 

mutualiser les moyens techniques, financiers et humains entre plusieurs communes, 

notamment lorsque chacune n'aurait pas les ressources suffisantes pour gérer seule le 

service de l'eau. Le Syndicat Sonne et Abloux est créé depuis le 1er janvier 2026 ; il regroupe 

22 communes appartenant aux 2 anciens syndicats des eaux.

Thierry BERNARD est le président du syndicat ; il est secondé par 3 vice-présidents : 

Messieurs Lionnel Perrot (Baraize), Serge Lambert (Lignac) et Jocelyn Lagarde (Vigoux).

Année 2025-2026
Cette fin d'année sera marquée par un spectacle le 30 juin où les enfants présenteront leur 

travail qui sera l'aboutissement des interventions musique de Luce et des interventions cirque 

de Amaia et Thibaut.

Les élèves de maternelle et CP/CE sont partis 3 jours en février au CPA Lathus pour 

travailler sur le thème du cirque : acrobatie, jonglage, équilibre sur objets, voltige...

Les élèves de CE2 et CM sont allés à Paris pour visiter le Louvre.



CÉRÉMONIE MACHELIDON :

SAMEDI 25 JUILLET 2026

CÉRÉMONIE DU 8 MAI

Cette cérémonie souvenir a été suivie d’un moment convivial au Relais de l’Abloux.

Extrait du discours de Catherine VAUTRIN, ministre des Armées et des Anciens combattants, et de 

Alice RUFO, ministre déléguée auprès de la ministre des Armées

et des Anciens combattants :

Aujourd'hui, pour que plus jamais le pire ne redevienne possible, il nous 

revient de transmettre aux jeunes qui s'avancent dans la vie — alors que 

les derniers témoins nous quittent — le « patriotisme agissant » que le 

général Leclerc confiait aux hommes de la 2e DB en leur faisant ses 

adieux.

Transmettre cette force morale, la première arme d'un peuple qui sut, au 

bord de l'abîme, se redresser. 

Un peuple, le nôtre, que « ni le malheur militaire, ni la faillite des 

institutions, ni le mensonge, ni la violence n'ont pu détourner de son 

éternelle vocation ». (Charles de Gaulle, discours devant l’Assemblée 

nationale, 15 mai 1945).

Le 25 juillet prochain, la commune prend de 

nouveau part à la matinée commémorative et elle 

organise le verre de l’amitié à l’issue des 

cérémonies à Chéniers.

Venez nombreux !

La commémoration se déroule sur 3 sites : 

- au lieu-dit « La Croix de la Jette » à Bazaiges, où Georges 

André et Marcel Pinardon ont été tués par les nazis,

- au lieu-dit « Le Meslier » à Roussines, à la mémoire de 

Sylvain Maignant, également fusillé,

- au village de Chéniers à Sacierges-Saint-Martin pour saluer 

la mémoire de Georges Machelidon, mort pour la France 

en déportation.



VOTRE BIBLIOTHÈQUE

À CHÉNIERS

La bibliothèque de Chéniers a vu le jour dans les années 

1980, à l’initiative de Mr et Mme Axisa, et avec le soutien 

de la municipalité de l’époque. Installée à ses débuts dans 

l’ancienne école du village, elle a poursuivi son évolution 

au fil des années.

Au début des années 2000, la bibliothèque a été transférée dans l’ancienne épicerie de 

Chéniers. Ce nouveau lieu, entièrement rénové et meublé grâce aux subventions 

obtenues avec le concours de la BDI, offre aujourd'hui un espace accueillant et adapté à 

tout public.

Désormais la bibliothèque dépend de la CdC Brenne Val de Creuse qui exerce la compétence 

lecture publique sur son territoire.

Horaires et services :
La biblio accueille les lecteurs

- Le mercredi de 15h à 18h

- Le dimanche de 11h à 12h

Les usagers peuvent bien sûr emprunter les livres sur place, mais également en 

commander : auprès de la BDI ou via le réseau Clic (mediathequesdelebrenne.fr)

Une équipe de bénévoles engagés :
L’accueil du public est assuré par une équipe de bénévoles dynamiques et investis : 

Anne-Marie, Françoise, Marie-Paule, Bérénice, Jean-Jacques, Johanna et Sonia.

Deux campagnes de commandes de livres sont organisées chaque année : l’une au 

printemps et l’autre à l’automne. Tous les habitants peuvent proposer des idées 

d’achats afin d’enrichir le fonds documentaire.

Deux échanges avec la BDI ont également lieu en mai et novembre.

Un nouveau temps de rencontre : 

le Café associatif :
Depuis le 10 avril 2026, la bibliothèque 

accueille le café associatif proposé par 

l’association les Amis de Chéniers. Ce 

rendez-vous, favorisant les échanges, se 

tient un mercredi sur deux, aux horaires 

d’ouverture de la bibliothèque.

Romans, documentaires, bandes dessinées, films, 

musique, abonnements et découvertes littéraires : chacun 

peut y trouver son bonheur dans une ambiance 

chaleureuse.

Toute l’équipe de la biblio vous attend avec plaisir et vous dit : 

à très bientôt à la bibliothèque de Chéniers !



JOURNÉE FESTIVE 31 MAI 2026

LES FORGES DE L’ABLOUX

Lors de cette 8ème édition, de nombreuses activités ont été proposées pour toutes les 

générations :

Le matin : Randonnées pédestres, animation pêche à la truite, initiation au tri à l’arc

Le midi : démonstration de tonte de moutons pendant le repas proposé autour de produits 

locaux (pâté aux pommes de terre, cuisse de canard aux lentilles, brownie aux noix) 

L’après-midi : jeux de village (tir à la corde, sciage de bois), animation pêche, spectacle 

« guinguette magique ».

Grâce à une météo idéale et à l’investissement de chacun, cette journée a une nouvelle fois 

été une belle réussite. Plus de 120 repas servis, une quarantaine de randonneurs et un public 

venu en nombre profiter du site et des animations proposées. Cette édition restera un très 

beau moment de convivialité.

Un grand merci aux bénévoles, au Comité des Fêtes, aux communes partenaires, aux 

associations, aux intervenants, aux agents de la CDC et à toutes les personnes qui ont 

contribué, de près ou de loin, à l’organisation et au bon déroulement de cette manifestation.

Nous pouvons d’ores et déjà vous annoncer que la prochaine édition de la Journée festive 

des Forges de l’Abloux se déroulera le dimanche 30 mai 2027. 

Nous espérons vous y retrouver encore plus nombreux !

Animation pêche à la truite 

Avec la Fédération de pêche

Spectacle

 « guinguette magique » 

de la compagnie du Dr Troll







LE PARC NATUREL DE LA BRENNE

Créé en 1989, le parc abrite une biodiversité exceptionnelle avec 

de nombreuses espèces d’oiseaux, d’amphibiens et de plantes 

rares. Les étangs, construits dès le Moyen Âge pour la pisciculture, 

constituent aujourd’hui l’un des plus importants ensembles de 

zones humides de France.

La Brenne est également un lieu apprécié pour les activités de plein 

air : randonnée, vélo, observation des oiseaux et découverte du 

patrimoine local. Le parc encourage un tourisme respectueux de 

l’environnement et valorise les traditions rurales de la région.

Animations et sorties nature 2026

De nombreuses activités sont proposées au public 

tout au long de l’année :

• balades accompagnées autour des étangs,

• observation des oiseaux,

• découverte de la Réserve naturelle de Chérine,

• animations sur la cistude d’Europe,

• promenades insolites sur des étangs en assec. 

51 communes adhérentes forment le territoire du 

Parc.. Toutes les communes y sont représentées 

par au moins un délégué, ainsi que le Conseil 

départemental de l’Indre (6 délégués) et la région 

Centre Val de Loire (6 délégués).

Le Parc regroupe au total environ 70 délégués 

titulaires. Il agit comme un conseil municipal dans 

une commune : il vote le budget et prend les 

grandes décisions. Les affaires courantes sont 

gérées par un bureau de 24 membres.

Le nouveau Président du PNR est Patrice 

BOIRON, maire de Neuillay les Bois.

Adresse : Le Bouchet, 36300 Rosnay 

Téléphone : 02 54 28 12 13

https://www.parc-naturel-brenne.fr/

Actualités du Parc naturel régional de la Brenne

Le Parc naturel régional de la Brenne poursuit en 2026 de nombreux projets liés à la 

protection de l’environnement, au tourisme durable et à la valorisation du patrimoine local.

Agriculture et développement durable 

Le Parc développe également des actions autour d’une agriculture plus résiliente et durable. 

Plusieurs enquêtes et projets locaux sont menés avec les habitants et les collectivités afin 

d’encourager les constructions et rénovations respectueuses de l’environnement.



AU COLOMBIER… RETOUR VERS LE PASSÉ 

Photo prise vers 1947 au village du 

Colombier, Rue des Hirondelles actuelle, 

lors des opérations d’empierrement de ce 

qui n’était jusqu’alors qu’un chemin de 

terre, et que le passage répété d’engins 

plus ou moins lourds avait largement 

dégradé. On regarde vers le Sud, avec le 

puits du hameau caché au fond par la 

maison de droite, alors occupée par 

Armand et Eugénie Laffeta. 

André Rochereau, alors jeune enfant du Colombier (maison de droite au 1er plan), se souvient 

de ce chantier où les ouvriers positionnaient chacune des pierres avec une grande précision, 

tant sur les côtés qu’au centre de la chaussée. Un travail minutieux qui a pris un temps fou ! 

Une fois ces pierres recouvertes de graviers de différents calibres, le tout a naturellement été 

compacté (à l’époque, on disait « cylindré ») par un rouleau compresseur (on disait 

« cylindre »). [Sans doute un rouleau compresseur à huile lourde dégageant une épaisse 

fumée noire, du type de ceux qui avaient remplacé, depuis le début des années 1920, les 

antiques « cylindres » à vapeur, en attendant l’arrivée de ceux à moteur Diesel]. 

Grâce à ces travaux, l’ancien chemin de terre était devenu une route empierrée, résistant 

mieux aux intempéries et au passage des engins, mais ce n’est qu’une dizaine d’années plus 

tard, vers 1956, que cette route empierrée a été goudronnée. 

A cet égard, notre ancien maire, M. Pierre Bost, se souvient qu’au début des années 1950, ce 

qui n’est pas si lointain, sur les quelques 40 kms de chemins et routes de la commune, aucun 

n’était goudronné. 

Daniel BASTIEN (Le Colombier)

CHEZ NOS VOISINS
COURSE CYCLISTE : 25 JUILLET

Cette année encore, le vélo club blancois organise la course 

Grand prix de Sacierges qui rassemble plus de 70 coureurs. 

De 14 h à 18 h, la 

circulation des 

véhicules de toute 

nature sera 

interdite. Il en sera 

de même pour le 

stationnement.



FOOTBALL CLUB SSRP

Bonjour à tous,

Pour cette nouvelle saison, plusieurs joueurs et dirigeants sont venus étoffer les deux équipes 

et le staff.

Cela s’avère payant à ce jour car côté sportif, les deux équipes sont bien au-delà des attentes 

du club. En effet, en cette fin de saison les derniers matchs des championnats ont été 

réalisés. Elles sont premières de leur poule départementale, en deuxième et quatrième 

division. De ce fait elles accèdent pour l’équipe 1 en première division départementale et 

l’équipe 2 en troisième division Départementale. 

L’équipe deux est toujours en course pour la coupe départementale Barres dans laquelle pour 

l’instant elle jouera le quart de finale, qui se jouera dimanche 7 juin 2026 à PRISSAC contre 

US REUILLY 3.

Nous commençons à préparer et peaufiner la prochaine saison sur les joueurs et coachs ainsi 

que pour les infrastructures sportives de PRISSAC, puisque nos montées entraînent des 

modifications sur les terrains et les modifications et constructions de nouveaux vestiaires. 

Nous précisons aussi que nous sommes dans l’attente très agréable des préparations du 

terrain de foot de Sacierges Saint Martin, afin que les joueurs du FC SSRP puissent venir 

réaliser des entrainements sur ces nouvelles installations. 

 Nous tenons à remercier les maires et conseillers des mairies de Sacierges Saint Martin, 

Saint Civran, Roussines et Prissac, pour leus présences et aides. 

Nous remercions également les sponsors et partenaires qui sont toujours présents à nos 

côtés et qui permettent au club de continuer à se développer.

Le FC SSRP remercie chaleureusement les nombreux supporters pour leur soutien depuis le 

début de cette saison 2025 / 2026.  

Le FC SSRP vous souhaite un bel été. Nous serons très contents de vous retrouver pour la 

saison prochaine 2026 / 2027.

Cordialement.



PECHE : AAPPMA LA TRUITE DE L'ABLOUX

Quel avenir pour nos rivières et notre passion ?

Notre AAPPMA (Association Agréée pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique) la 

Truite de l'Abloux a été créée en mai 1938 et perdure depuis.

Elle regroupe aujourd'hui entre 50 et 60 pêcheurs et participe à la protection du milieu 

aquatique, et du patrimoine piscicole, de nos 3 rivières, l'Abloux, la Sonne et l'Anglin sur 5 

communes : Prissac, Sacierges Saint Martin, Roussines, St Civran et Luzeret .

Si à l'origine nos rivières pouvaient assurer la reproduction des truites autochtones ce n'est 

plus le cas aujourd'hui.

La dégradation du milieu liée au réchauffement climatique qui entraine la baisse globale de  

la nappe phréatique, l'emploi de produits chimiques, les pompages en période d'étiage, ont 

appauvri considérablement la faune piscicole.

Cette année nous travaillons avec la Fédération de Pêche de l'Indre à l'actualisation du Plan 

Départemental de Protection du milieu aquatique et de Gestion des ressources piscicoles 

(PDPG). Son objectif est d’analyser l’état des milieux et des populations de poissons afin de 

proposer des actions de restauration du bon fonctionnement des rivières.

Force est de constater que la survie de nos AAPPMA dépend un peu des truites Fario et Arc 

en Ciel déversées au cours de la saison. Nous en réalisons 3 à 5 par saison suivant notre 

budget. Ces déversements ne sont effectués qu'essentiellement grâce aux subventions que 

nous recevons des 5 communes du bassin ainsi que du département.

Néanmoins il est évident que la pérennité c'est de protéger les truites de souche, restaurer 

leur habitat et favoriser leur reproduction. Cette année quelques pêcheurs ont eu le plaisir de 

retrouver des truites sauvages sur nos 3 rivières.

Bruno MARCHAND, Président (Prissac), Jean-Jacques MÉLINAND, Trésorier (Sacierges),

 Kylian VIVES, Secrétaire (Roussines)

Si une grosse partie des cartes de pêche 

sont prises sur internet, nous remercions nos

distributeurs locaux, à savoir Julien Berthelot 

à Prissac et François  Haubert à Sacierges 

Saint Martin qui en assurent la vente de 

façon classique.

L'association remercie l'ensemble des 

participants, bénévoles et partenaires pour 

leur présence et leur bonne humeur. 

A très bientôt au bord de l'eau pour de 

nouvelles aventures halieutiques

Par ailleurs notre concours « Jeunes pêcheurs 

» ne semblait plus vraiment avoir de rôle incitatif 

auprès de ceux-ci, nous avons donc décidé de 

le remplacer par une sortie de pêche 

pédagogique hors zones de lâchers habituelles 

et spécialement organisée pour les jeunes 

adhérents de notre AAPPMA.



LES AMIS DE CHENIERS
NOTRE ASSOCIATION : UN LIEU DE RENCONTRE 

AU CŒUR DU VILLAGE

Notre café associatif a ouvert ses portes le 22 avril à la bibliothèque de Chéniers, qui sera 

ponctuellement, un mercredi sur deux, un lieu de vie où l'on viendra pour discuter, choisir un 

livre, jouer, ou simplement passer un bon moment.

Plusieurs clubs et activités verront le jour, selon les envies et les talents de chacun: échanges 

autour d'un café, ateliers, rencontres thématiques.... autant d'occasions de se retrouver et de 

partager ses passions.

Le 20 juin prochain, l'association proposera l'événement CHÉNIERS EN FÊTE : une journée 

déclinée en trois temps : le matin une balade, l'après-midi une rencontre amicale de pétanque 

et pour finir la journée ensemble, un bon repas. 

L'association repose entièrement sur l'énergie des bénévoles et la participation des habitants. 

Chacun est le bienvenu, que ce soit pour proposer une idée, donner un coup de main ou 

simplement profiter des animations.

L'adhésion est gratuite mais nécessaire pour participer aux activités de l'association.

Pour ses débuts l'association souhaite rassembler en priorité les habitants de Chéniers, de la 

Croix de la Barre, du Barreau et de la Barre, ainsi que leurs familles. Par la suite l'association 

élargira son ouverture à d'autres personnes intéressées.

Ensemble, faisons vivre notre village, un sourire, une discussion et un événement à la fois.

Au plaisir de vous retrouver très bientôt lors de nos prochains rendez-vous associatifs.

Jean-Jacques Mélinand (Président), Fabrice Axisa (Vice-président), Marc Bozon (Trésorier), 

Johanna Mélinand (Secrétaire), Pascal Baritaud (Membre actif).

Depuis sa récente création et dans le sillage de l'ancien Collectif de Chéniers, notre 

association a un objectif simple mais essentiel : créer du lien social et faire vivre notre village 

à travers des moments de partage accessibles à tous. 

Tout au long de l'année, nous proposerons des rendez-vous qui permettront aux habitants de 

se rencontrer, d'échanger et de tisser des liens. 

Parmi ces moments, le Café Gourmand du dimanche 8 mars a été un moment apprécié, 

réunissant une quarantaine de personnes venues partager douceurs, café et discussions 

dans une ambiance chaleureuse.

Parce que le vivre-ensemble passe aussi par le respect de notre cadre de vie, nous 

organiserons chaque printemps et automne, un nettoyage des points phare du village. Cet 

événement citoyen, comme par le passé, rassemblera des bénévoles de tous âges, heureux 

de contribuer ensemble à la propreté et à la beauté de notre environnement.

Le 3 mai dernier, une vingtaine de bénévoles se sont mobilisés lors du Nettoyage du 

printemps pour entretenir le terrain de boules, le Lavoir et ses environs, mais aussi pour 

poncer et laquer le mineur en bois, gratter le wagonnet, nettoyer et remettre en forme le tas 

de pierres.

Les repas partagés sont également des moments forts, une occasion parfaite pour se 

rencontrer.  La pétanque rassemblera quelques équipes motivées.

Pour nous contacter : asso.lesamisdecheniers@gmail.com



JOURNÉE FESTIVE

CHÉNIERS EN FÊTE

CHASSEURS DE CHÉNIERS

Créée en 1981 par trois chasseurs de Chéniers, Messieurs Mathé, Mesure et Cuisinier, 

l’association «Société privée des chasseurs de Chéniers» compte actuellement plus de 

25 adhérents habitant la commune ou ses environs.

Les propriétaires fonciers qui nous accordent le droit de chasse sur leurs terres sont 

confrontés depuis quelques années aux dégâts causés par la prolifération des sangliers et 

nous essayons par une pression de chasse accrue de maintenir cette population à un juste 

équilibre.

Les chasseurs de petits gibiers ne sont 

pas en reste puisque de nombreux lâchers 

de faisans et perdrix sont réalisés au cours 

de la saison.

Depuis cette année, comme cela se fait au 

niveau national, nous faisons profiter un 

maximum d’habitants du village du résultat 

de nos chasses en distribuant de la 

venaison.

Le Président Dominique SOLVEL 

06.33.77.72.25

Cette journée se décline en 3 parties :

MATIN : 9h Balade - Chéniers au fil des chemins

Point de départ : le Lavoir

Cette balade prévoit une halte café pour repartir du bon pied. Participation 2€

APRÈS-MIDI : 14h Pétanque

Partie de pétanque amicale ouverte aux habitants du village et à leurs familles :

boules, rires et esprit d'antan au programme !

Le vainqueur rejoindra la tradition en inscrivant son nom sur la « coupe du Maire ».

(Buvette sur place)

SOIR : 20h Repas

Afin de terminer la journée tous ensemble, un repas complet sera proposé au tarif de :

14€ / personne 5€ - menu enfant - (apéritif, entrée, plat, fromage, dessert, vin et eau 

compris).

Lieu : Salle des fêtes de Chéniers – rue de l'Ancienne École

Nous vous attendons nombreux pour faire la fête ensemble à Chéniers !

Pour le repas, les places étant limitées à 50 personnes, merci de vous

inscrire et de confirmer votre présence avant le 10 juin.

Renseignements & inscriptions : Marc Bozon : 06.80.96.99.23 

Ou asso.lesamisdecheniers@gmail.com

L’association Les Amis de Chéniers vous invite à partager une journée festive 

ouverte aux habitants de Chéniers et hameaux environnants (La Croix de la Barre , 

Le Barreau, La Barre).

Si vous appréciez la viande de sanglier, n’hésitez pas à 

vous faire connaître si vous avez été oubliés.

27 juin : repas de chasse



Objet : Vigilance : attention aux démarchages frauduleux 

se faisant passer pour Enedis

Une nouvelle vague de démarchage frauduleux, notamment par téléphone, est 

actuellement en cours. Des personnes se font passer pour Enedis ou ses partenaires afin 

de proposer de fausses offres commerciales ou d’obtenir des informations personnelles.

Nous vous invitons à la plus grande vigilance et vous rappelons que :

Les interventions d’Enedis relèvent exclusivement de missions de service public, comme 

le raccordement, la gestion du compteur Linky, le dépannage ou la mise en service de 

l’électricité.

•Enedis ne pratique aucun démarchage commercial et ne propose aucun produit ou 

service à la vente.

•Toute intervention d’Enedis nécessitant l’accès à votre installation électrique fait 

systématiquement l’objet d’un rendez-vous préalable, sauf situation d’urgence ou de 

sécurité sur le réseau électrique.

En cas de doute, ne communiquez aucune information et mettez fin à l’échange.

Si vous êtes victime ou témoin d’un démarchage frauduleux, vous pouvez le 

signaler via les dispositifs officiels suivants : 

•https://www.bloctel.gouv.fr/ : Inscription sur la liste d’opposition téléphonique

•https://www.33700.fr : Signalement de démarche abusive

•https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/coordonnees-des-DDPP-et-DDETSPP : Déclaration 

par courrier ou téléphone auprès de la Direction Générale de la Concurrence, de la 

Consommation et de la Répression des Fraudes (DGCCRF)

Vous pouvez également retrouver ces informations sur le site officiel Enedis.fr 

https://relation-client-enedis.fr/c.ashx?m=21414&cde=43bWXeBYbSrdb3db&i=2854597&ue=3406001909910065777&sid=2017250&env=2&idcol=65777&r=1
https://relation-client-enedis.fr/c.ashx?m=21414&cde=43bWXeBYbSrdb3db&i=2854597&ue=3406001909910065777&sid=2017250&env=2&idcol=65777&r=1
https://relation-client-enedis.fr/c.ashx?m=21414&cde=43bWXeBYbSrdb3db&i=2854597&ue=3406001909910065777&sid=2017250&env=2&idcol=65777&r=1
https://relation-client-enedis.fr/c.ashx?m=21414&cde=43bWXeBYbSrdb3db&i=2854597&ue=3406001909910065777&sid=2017250&env=2&idcol=65777&r=1
https://relation-client-enedis.fr/c.ashx?m=21414&cde=43bWXeBYbSrdb3db&i=2854597&ue=3406001909910065777&sid=2017250&env=2&idcol=65777&r=1
https://relation-client-enedis.fr/c.ashx?m=21414&cde=43bWXeBYbSrdb3db&i=2854597&ue=3406001909910065777&sid=2017250&env=2&idcol=65777&r=1
https://relation-client-enedis.fr/c.ashx?m=21414&cde=43bWXeBYbSrdb3db&i=2854597&ue=3406001909910065777&sid=2017250&env=2&idcol=65777&r=1
https://relation-client-enedis.fr/c.ashx?m=21414&cde=43bWXeBYbSrdb3db&i=2854597&ue=3406001909910065777&sid=2017250&env=2&idcol=65777&r=1
https://relation-client-enedis.fr/c.ashx?m=21414&cde=43bWXeBYbSrdb3db&i=2854597&ue=3406001909910065777&sid=2017250&env=2&idcol=65777&r=1
https://relation-client-enedis.fr/c.ashx?m=21414&cde=43bWXeBYbSrdb3db&i=2854597&ue=3406001909910065777&sid=2017250&env=2&idcol=65777&r=1
https://relation-client-enedis.fr/c.ashx?m=21414&cde=43bWXeBYbSrdb3db&i=2854597&ue=3406001909910065777&sid=2017250&env=2&idcol=65777&r=2
https://relation-client-enedis.fr/c.ashx?m=21414&cde=43bWXeBYbSrdb3db&i=2854597&ue=3406001909910065777&sid=2017250&env=2&idcol=65777&r=2
https://relation-client-enedis.fr/c.ashx?m=21414&cde=43bWXeBYbSrdb3db&i=2854597&ue=3406001909910065777&sid=2017250&env=2&idcol=65777&r=2
https://relation-client-enedis.fr/c.ashx?m=21414&cde=43bWXeBYbSrdb3db&i=2854597&ue=3406001909910065777&sid=2017250&env=2&idcol=65777&r=2
https://relation-client-enedis.fr/c.ashx?m=21414&cde=43bWXeBYbSrdb3db&i=2854597&ue=3406001909910065777&sid=2017250&env=2&idcol=65777&r=2
https://relation-client-enedis.fr/c.ashx?m=21414&cde=43bWXeBYbSrdb3db&i=2854597&ue=3406001909910065777&sid=2017250&env=2&idcol=65777&r=2
https://relation-client-enedis.fr/c.ashx?m=21414&cde=43bWXeBYbSrdb3db&i=2854597&ue=3406001909910065777&sid=2017250&env=2&idcol=65777&r=2
https://relation-client-enedis.fr/c.ashx?m=21414&cde=43bWXeBYbSrdb3db&i=2854597&ue=3406001909910065777&sid=2017250&env=2&idcol=65777&r=2
https://relation-client-enedis.fr/c.ashx?m=21414&cde=43bWXeBYbSrdb3db&i=2854597&ue=3406001909910065777&sid=2017250&env=2&idcol=65777&r=3
https://relation-client-enedis.fr/c.ashx?m=21414&cde=43bWXeBYbSrdb3db&i=2854597&ue=3406001909910065777&sid=2017250&env=2&idcol=65777&r=3
https://relation-client-enedis.fr/c.ashx?m=21414&cde=43bWXeBYbSrdb3db&i=2854597&ue=3406001909910065777&sid=2017250&env=2&idcol=65777&r=3
https://relation-client-enedis.fr/c.ashx?m=21414&cde=43bWXeBYbSrdb3db&i=2854597&ue=3406001909910065777&sid=2017250&env=2&idcol=65777&r=3
https://relation-client-enedis.fr/c.ashx?m=21414&cde=43bWXeBYbSrdb3db&i=2854597&ue=3406001909910065777&sid=2017250&env=2&idcol=65777&r=3
https://relation-client-enedis.fr/c.ashx?m=21414&cde=43bWXeBYbSrdb3db&i=2854597&ue=3406001909910065777&sid=2017250&env=2&idcol=65777&r=3
https://relation-client-enedis.fr/c.ashx?m=21414&cde=43bWXeBYbSrdb3db&i=2854597&ue=3406001909910065777&sid=2017250&env=2&idcol=65777&r=3
https://relation-client-enedis.fr/c.ashx?m=21414&cde=43bWXeBYbSrdb3db&i=2854597&ue=3406001909910065777&sid=2017250&env=2&idcol=65777&r=3
https://relation-client-enedis.fr/c.ashx?m=21414&cde=43bWXeBYbSrdb3db&i=2854597&ue=3406001909910065777&sid=2017250&env=2&idcol=65777&r=3
https://relation-client-enedis.fr/c.ashx?m=21414&cde=43bWXeBYbSrdb3db&i=2854597&ue=3406001909910065777&sid=2017250&env=2&idcol=65777&r=3
https://relation-client-enedis.fr/c.ashx?m=21414&cde=43bWXeBYbSrdb3db&i=2854597&ue=3406001909910065777&sid=2017250&env=2&idcol=65777&r=3
https://relation-client-enedis.fr/c.ashx?m=21414&cde=43bWXeBYbSrdb3db&i=2854597&ue=3406001909910065777&sid=2017250&env=2&idcol=65777&r=3
https://relation-client-enedis.fr/c.ashx?m=21414&cde=43bWXeBYbSrdb3db&i=2854597&ue=3406001909910065777&sid=2017250&env=2&idcol=65777&r=3
https://relation-client-enedis.fr/c.ashx?m=21414&cde=43bWXeBYbSrdb3db&i=2854597&ue=3406001909910065777&sid=2017250&env=2&idcol=65777&r=3
https://relation-client-enedis.fr/c.ashx?m=21414&cde=43bWXeBYbSrdb3db&i=2854597&ue=3406001909910065777&sid=2017250&env=2&idcol=65777&r=3
https://relation-client-enedis.fr/c.ashx?m=21414&cde=43bWXeBYbSrdb3db&i=2854597&ue=3406001909910065777&sid=2017250&env=2&idcol=65777&r=3
https://relation-client-enedis.fr/c.ashx?m=21414&cde=43bWXeBYbSrdb3db&i=2854597&ue=3406001909910065777&sid=2017250&env=2&idcol=65777&r=3
https://relation-client-enedis.fr/c.ashx?m=21414&cde=43bWXeBYbSrdb3db&i=2854597&ue=3406001909910065777&sid=2017250&env=2&idcol=65777&r=3


En cas de canicule, notamment en alerte « rouge », 

la commune pourra proposer un regroupement à la 

salle des fêtes climatisée de Sacierges.

Pendant une canicule ou une période de fortes chaleurs, 

il est nécessaire de :

• Boire régulièrement de l’eau

• Mouiller son corps et se ventiler

• Manger en quantité suffisante

• Éviter les efforts physiques

• Ne pas boire d’alcool

• Maintenir son habitation au frais en fermant les volets 

le jour et en aérant la nuit si les températures sont 

redevenues inférieures à celles de la journée

• Passer du temps dans un endroit frais (cinéma, 

bibliothèque, supermarché …)

• Donner et prendre des nouvelles de ses proches

PETITS RAPPELS

Rur@linette : Place George Sand à Sacierges St Martin,

le 4ème vendredi de chaque mois :
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